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Catalogue de cours 

Le BTS Commerce International a pour objectif de former des techniciens supérieurs des 

services export des entreprises. 

 

Stage à l’étranger 

Une période de stage en milieu professionnel en mai-juin à l’étranger est obligatoire pour les 

étudiants de première année de BTS Commerce International afin de mettre en pratique les 

compétences des blocs professionnels. 

Notre établissement oriente particulièrement la recherche de stages vers les pays européens afin 

de les rendre accessibles financièrement à tous les étudiants (bourse Erasmus+ cofinancée par 

l’Union européenne) et pour renforcer leur citoyenneté européenne.  

En 2015, 56 % des étudiants ont effectué leur stage dans l’Union européenne (11% en Grande-

Bretagne, 17% en Espagne, 11% en Italie, 5% en Irlande, 5 % à Malte, 5% aux Pays-Bas). Neuf 

étudiants ont été aidés par une bourse Erasmus+.  Les autres étudiants ont exercé aux Etats-

Unis, en Thaïlande et au Maroc. 

En 2016, 76 % des étudiants de BTS Commerce international ont effectué leur stage, avec une 

bourse Erasmus, dans l’Union européenne (41% en Grande-Bretagne, 17% en Espagne, 6% en 



Allemagne, 6% en Irlande, 6% aux Pays-Bas). Les autres étudiants (24 %) ont exercé aux Etats-

Unis, au Mexique et en Australie. 

En 2017, 90% des étudiants de BTS Commerce international ont effectué leur stage dans 

l’Union européenne (22% en Grande-Bretagne, 44% en Espagne, 22% en Irlande, 12% à 

Malte). Les autres étudiants ont exercé au Venezuela et en Australie. 

En 2018, 94% des étudiants de BTS Commerce international ont effectué leur stage dans 

l’Union européenne (33% en Grande-Bretagne, 33% en Espagne, 20% en Irlande, 7% à Malte 

et 7% au Danemark). 15 étudiants ont obtenu une bourse Erasmus+. Une autre étudiante a exercé 

en Algérie. 

En 2019, 14 étudiants ont bénéficié pour leur stage de 2 mois en mai-juin d’une bourse 

Erasmus+, 85% des étudiants ont choisi d’effectuer en 2019 leur stage en U.E. Les autres sont 

allés au Canada. 

En 2020-2021 (Pandémie Covid-19), les étudiants ont fait un stage en télétravail. 

En 2021, un étudiant est parti en Espagne avec une bourse Erasmus+ et 18 étudiants en 2022 

ont bénéficié d’une bourse Erasmus+ en 2022 dans 8 pays différents en Union européenne (2 à 

Malte, 1 aux Pays-Bas, 1 en Italie, 1 en Finlande, 1 en Grèce, 1 en Irlande, 1 en Allemagne et 

11 en Espagne) 

Les liens continuent à se tisser entre plusieurs entreprises européennes et notre lycée. 

 

Bourses pour aider au financement des stages à l'étranger 

(Bourses Erasmus+ mobilité et bourses régionales Occitanie) 

Les bourses Erasmus+ cofinancées par l’Union européenne 

 

Les bourses Erasmus+ pour les étudiants 

Une demande de bourse Erasmus+ pour 2022-2023 a été émise. 

Depuis 2015 des étudiants de notre lycée ont bénéficié de bourses Erasmus+. 

En 2021 et 2022, 19 étudiants ont bénéficié pour leur stage en mai-juin d’une bourse Erasmus+ 

(montants des bourses, pays du Groupe 1 : 500 euros mensuels et pays du Groupe 2 : 450 euros 

mensuels) 

 



Procédure pour la bourse Erasmus+ mobilité stage pour l’année 2022-2023 

Une subvention Erasmus+ a été accordée pour notre lycée pour le stage obligatoire à 

l’étranger de mai-juin 2023 (9 semaines). 

Si l’étudiant(e) souhaite obtenir une bourse Erasmus+ pour un stage à l’étranger (dans les pays 

de l’UE, AELE, ou en Turquie), il doit constituer un dossier de candidature auprès de Mme 

Isabelle Ouazzani (isabelle.ouazzani-chahdi@ac-montpellier.fr), professeur coordinateur du 

BTS Commerce international et coordinateur du programme Erasmus+ de l’OGEC LYCEE 

SAINT JOSEPH SETE. Ce professeur travaille sur la Charte Erasmus+ et les bourses en 

équipe avec la direction de l’établissement et ses collègues de BTS Commerce international. 

L’obtention de la bourse Erasmus+ n’est pas systématique. Une commission composée de la 

direction et des professeurs de la section se prononcera pour sélectionner les étudiants à partir 

des résultats scolaires, des frais réels de mobilité, des financements complémentaires, de la 

situation sociale et financière, de l’implication et de l’assiduité de l'étudiant. 

La sélection pour l’obtention d’une bourse Erasmus+ ne s’effectue pas uniquement sur des 

critères académiques mais aussi sur la motivation, le projet professionnel, le handicap (avec 

une bourse Erasmus+ spécifique). Notre établissement est accessible aux étudiants en situation 

de handicap. 

La signature de la convention interne de stage du lycée sera demandée ainsi que les documents 

cités en annexe dont le kit Ka 103 mobilité de stage Erasmus+ (fournis par le professeur 

coordinateur Erasmus+ et expliqués lors de réunions d’informations). L’étudiant doit demander 

à l’entreprise de stage et au chef d’établissement de signer le contrat pédagogique du kit KA 

103 Erasmus+ (bourse de stage SMP), le chef d’établissement signera aussi le contrat de 

mobilité.  Le kit KA 103 comprend aussi les conditions générales et la charte Erasmus+ de 

l’étudiant. 

Une notice de préparation pour le voyage à l’étranger ainsi que la liste des documents pour 

obtenir le financement de la bourse Erasmus+ mobilité stage seront fournies par le professeur 

coordinateur et les professeurs des matières professionnelles concernant le stage. 

Un courrier concernant les conditions d’attribution et modalités des versements de la bourse est 

envoyé à l’étudiant(e) qui aura obtenu une bourse Erasmus+. 

Les étudiants bénéficiant d’une bourse Erasmus+ ont aussi un soutien dans la langue du pays 

du stage. 

Montant des bourses : 1000 euros (500x2) pour les pays du groupe 1 et 900 euros (450x2) 

pour les pays des groupes 2 et 3. 

L’établissement ne propose pas actuellement de mobilité études. 
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Les bourses Erasmus+ pour les mobilités du personnel 

Si un professeur de BTS CI souhaite obtenir une bourse Erasmus pour une mobilité  dans 

l’Union européenne, il doit demander un kit de mobilité de formation auprès de Mme Isabelle 

Ouazzani (isabelle.ouazzani-chahdi@ac-montpellier.fr), professeur coordinateur du BTS 

Commerce international et coordinateur du programme Erasmus+ de l’OGEC LYCEE 

SAINT JOSEPH SETE.  

 

Erasmus+ accompagne les personnes en situation de handicap 

La démocratisation du programme Erasmus+ est un des objectifs du programme. 

Erasmus+ vise à promouvoir l'équité et l'inclusion en facilitant « l'accès des participants issus 

de milieux défavorisés et ayant moins de possibilités que leurs pairs, lorsque la situation de ces 

personnes limite ou empêche leur participation à des activités transnationales. Parmi les facteurs 

limitant la mobilité de ces personnes, sont cités les obstacles socio-économiques, mais aussi le 

handicap ou les problèmes de santé. 

La situation de handicap ne doit pas être un frein à la mobilité, tant pour les étudiants que 

pour les personnels de l’OGEC LYCEE SAINT JOSEPH. Les personnes en situation de 

handicap peuvent bénéficier d’une bourse Erasmus+ spécifique, en complément de leur 

bourse de mobilité, celle-ci prendrait en charge leurs frais supplémentaires engendrés par 

leur séjour en Europe (jusqu’à 100% des frais engendrés). 

http://ec.europa.eu/budget/contracts_grants/info_contracts/inforeuro/inforeuro_en.cfm 
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